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Lettre 66 du 22 juillet 1985, adress&s au Seccr&taire q&n&tal 

par le Chsrg/ d’affaires par intérim de la Mission permanente 
du Nicsragua auprk ds l@Orqanisatia, des Nstiam Unios 

J’ai l~honnsur de vous adresser copie de 1s comaunication reniss au 
Gouvernement nicaraguayen par H. Narry Berqold, ambassadeur des Etats-Unis h 
Managua en date du 17 juillet 1985 (voir annexe 1). Je vous 8dresse halement 
copie de la r&ponse, en date du 18 juillet 1985, du Gouvernement nicaraguayen b 

ladite communication Noir annexe II). 

Les grave8 ~cusstions et msnaces mtenUe8 dans la oorunicatim de 
l*smbssade des Btats-Unis i Managua mont un exenple &Vident du terrorisme d’etst 
pratiqu& par l’actuel Gauvernemsnt des Etats-Unis CO-tre le Nicaragua et de la 
volonti de ce gouvernsmsnt de frapper notre pays et d’y intervenir 8ilitairenent en 
ae servant pour cela de pr/te%tes aussi absurdes et fantasques que ceux all&qu&s 
dans la communication officielle 8usmentionnée. S’ajoutant i d’autres actes 
d’egressia et meaures visant i bloquer les initiatives de paix dana la r&gion, ces 
nouvelles accusations et menaces sans fondement du Gouvernement des Etets-Unis i 
l’encontre de mn pays crknt uns situation extrêmement grave et une sarieuse 

menace pour la paix et la dcurité internationales. 

ES-213RS 5202T (FI / . . . 



m/39/934 
9/17349 
Fr5ngd8 
hge 2 

JO wou8 80mîm abliqi do bim vuuloîr taire bi8ttibuer le texte de la primanto 
mt8 4in8i qW 888 8lWOX88 W daoUB8l’bt8 OttiOi8~8 d8 la trent.-IWUVih 8088îM 

CO l’A88mblb ghdr810, 8U tîtr8 dU Point 25 88 l’Ordr8 dU jOUC, et dU c0Md1 d0 

&urit& 

Chergd a’rttdree par 
intir in, 

(Itsni) Julie ICMA QALIARD 
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ANNEXE 1 

Coeununicetion du 17 juillet 1985 cemime eu Gouvernement niceregueyen 
pet l’embneeedeur dee Btetm-Unir d”Am4rique & Henewe 

Lee citoyen6 des Btete-Unie et dem paya emir et ellih wnt de plue en plus 
eouvent le cible dee ectivitie terroriste8 internstionelee. Le Gouvernement et le 
peuple américain8 vont perdre patience. 

Le ripkitiar d’un quelconque incident oeableble i lge~eee~inet brutal de 
six citoyens der Etats-Unie b San Salvador le 19 juin 1985 aurait de qrevee 
cone6quences. 

A le euite de œt incident, le Gouverne#nt eelvedorien et mue-IIâmee, avons 
rhgi ferœewnt contre le PR%. Noue eaaraee perfeitewtnt consciente de l’appui 
apport& par le Couvernewnt niceregueyen et le PSLt4 eu PR% et autre8 ilhente du 
FULN, ainsi que de l’influence l xerc& pet le Gouvernement nicaraguayen et le Front 
eut œe groupea. Le Gouvernement niaeregueyen doit ueer de eon influctnœ pour 
d&mureger lee attaque8 contre du parmnnol des Etetr-Unie, perwnnel qui, coma il 
le sait, n’eet engag dene aucun combat. . 

Selon dee indicetionr en mtre ~~~meaaia~, un proqrrrrn d’ettequea terrorimte8 
contre du mraonnel dem Btete-Unia en -te eu Bonduree l at en coura de pr&retion. 

mue oavone que le Gouverneaent nieereweyen l ppuie lem peraonnem qui 
perticipent i cea pr/peretife et noue penrone -‘il pourrait y kre wWeq4 
directewnt. 

Noue coneid&rone qu’il est 60 le plue heute importance que le Gouvernement 
nicerequeyen l e rende compte cleireront et perfeitment que le rerponnebilit~ 
diracte de toute etteque terrorimte, u nk avec l*eppui du Nicsregue, contre du 
personnel dee Etete-Uni8 eu Ilondure# , merrit i-ut& eu Oouvernewnt nicrrsqueyen 
et qu’il faudrait r’ettendre h une riwtion en condquenœ de le pert dea 
Etetm-Unia. 

Il faut comprendre que, ai en reiwn de8 inforeat ime perticuli~res 
dimjxmiblea, le prbeent avertieuunt #*applique i d’iventuele ectea de terrorisme 
contre dee citoyenr des Etate-Uni8 eu Hondurea, le r&ectiom dem Etats-Unis & des 
ecter terroristea mrp&tr&e dene d’autres peye d’tirique centrale, ou ailleur6, 
e’ inepirerait deo mêmee pr incipee. La r/p(titim dana n*îqorte quelle r&im 
d’Am&ique centrale dea asxarrinatr perpdtde le 19 juin contre des citoyen8 des 
Etat#-Unie en El Salvador aurait dca conkwencee grever pour le8 rerrponasblee de 
ces actes et ceux qui les aidant. 

/ *.. 
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Note verbsle du Gouvernement nicaraguayen, datbe du 8 juillet 1985, 
r&mmdsnt b la communication de lgambaeaade des Etats-Unis 

d’Am&rique b Managua dat&e du 17 juillet 1985 

LE MIN18TERB DES BBLATIONB EXTEBIBUBES DE IA BBPUBLIQUE DU NICARAGUA A 
L’HONNEUR DB CtMMUNIQUEP AU GOUVBRNEMMT DES ETATS-UNIS CE QUI SUIT t 

Hier aprh-midi, 17 juillet, lgsmbssWeur de8 Etats-Unis su Nicstsgus, 
61. Barry Bergold, a remis une note sdreae&e au Gouvernement du Nicaragua et 
contenant de trbe graves menacea contre notre pays. 

Le Nicaragua rejette cst(goriquement la teneur et le ton de cette 
comunicstiun qui aonsiete en fausse8 sccusstions et en menaces intolérables et 
conetitw une violation des usaqea et du droit hgiesant lee relations entre Etats. 

Le Nicaragua tient i rkffirnsr tout d’abord qu’il condamne hergiquement et 
absolument toutes les formes de terrorisme, en particulier le terrorisme d’Etat, 
comms celui -lue le Gouvernement des Etats-Unie appuie et finance contre notre pays. 

A cet hard, il y a lieu de rappeler que cette politique de terrothne d’ltst 
a fait su total 12 146 victiwts au Nicaragua, parmi lesquelles des morts, dem 
bleesh et des victiwe d’enlivewents, et plut de 7 500 orphelins. Cette politique 
de terrorione d’Et.at contre le Nicaragua s’est trsduite par de8 méthode8 et actions 
telles que t 

a) Le ainage de8 ports nicarsgusyen6; 

b) L’sttsque dea d&p&s ds comhstibles de Puerto de Corinto, qui s 
nicessit6 l’ivacuation q&n/rsle de la population de ce port; 

cl L’asasssinst et l’enlhement aysthatique de paysans, de vieillards, de 
femmsr et d’enfsnts par des bander de mercenaires finsnckr psr le Gouvernement des 
Etate-Unie; 

dl L’attentat perpétr6 contre un avion de ligne de la compagnie aérienne 
nicaraguayenne au Mexique; 

e) Le dép& b la consigne de l’aéroport Sandino d’une bmbe dont l’explosion 
a provoqué la mort de quatre employé8 de I’aéropOrtt 

f) Lt&abliesemsnt par la CIA du “Handbook for p8ycholOgicsl OperatiOna in 
querilla wacfare” qui constitue un quide et une apohqle du terrorisme. 

11 convient de signaler h cet bgard que dea communications comme celle 

transmise hier par l’ambassadeur Berqold au Gouvernement nicaraquayen sont en 

ellea-même9 un acte de terrorisme politique d@Etat. 

/ . . . 
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Le Gouvernement nioaraguayen n’est pms, et n’a jaauiim &t&, iQpliqu& dans unm 
motion contraire aux normmm et principes du droit international. Le Front 
mandinimte lui-mhe, dan8 ma longue lutte contre la dictature, n’a jammie eu 
recours aux wbthodem terroristes. 

Le Nicaragua rejette toute remponmabilit6 gui pourrait lui être imput&e Qn8 
le8 incidente survenus le 19 juin B San Salvador , ou dans toute autre situation 
mimilaire qui peut mm produire dans ce pays ou dans un autre paye, incidents et 
situations dans lesquels il n’a aucune part et qu’il n*encourage pam. 

En aooumant abmurdewnt le Nioarmgua d’&tre remponmable dem actes de violenoe 
et de terreur dont pourraient &tre victimes le pmrmonnel diplomatique et les 
citoyens dem Etats-Unis en Am&riqus osntrale c voire dans d’autres r~ianm du -de, 
les Etats-Unis tentent de toute &vidence de fabriquer un pr&texte meoblable i celui 
du golfe du Tonkin pour crier dem conditions propices b une agremmiar militaire 
directe contre le peuple nicaraguayen. Il n’est pmm poamible d’interpr&tec 
autremetnt la menace illogique et ill&gale que les B~tm-Unis brandisment i ladgard 
du Nicarmqua en faimant craindre dem repr&maillem pour d’iventuellem actions dont 
la nature et l’origine meraient d&termin&em par le wul Gauvernewnt dem 
Etats-Unis. 

Cette nouvelle menmce mtinmcrit dmnm le oontexte dgagremmionm ant&rieurem 
contre le Nicaragua, comme le boycottage &OtICmigW, 1'mpPrObation de nouveaux 
cr&ditm pour financer lem forces mercenairem et l’adoption de Ol’amendement Folley* 
gui fournit les pr&textem n&cemmairem i unm agression directe contre notre paym. 

Etant dom& que les menaces i la m&curit& dem citoyens dea Etats-Unis danr 
d’autrem pays de la r&gion mont le fruit de la politique adopt&e par le 
gouvernement de ce paya fmce i la crime en Am&rique centrale, l’attitude 
remponmable gui devrait être celle de ce gouvernewnt WnSimtermit MM p8B i 
multiplier mm menaces danqereumem contre une petite nation comme le Nicaraqua nia 
i pmrtioiper l inchrement au initiatives de paix mctuellem, en Cessant an 
particulier de boycotter le processus de n&wciation de Contadora et en mcceptant 
de reprendre les entretiens de Hanzanillo qu’il a unilatiralement mumpmndur en 

janvier de cette annk. 

En continuant i menacer la r&giw, et le Nicaragua en particulier, de 
nouvelle2 et plu2 arPples agreBmionm, le Gouvernewnt dem Etats-Unis nm peut que 

contribuer % aqqtaver la situation et i aCcroTtre les risque6 couruB par toutes lem 
pattles impliquiem. 

D’autre part, le Nicaragua estime que , mi le Gouvernement dez Etatm-unie a des 
preuves Incontestablea du prétendu appui du Nicaragua aux organisations 
terroriBteB, la Cour internationale de Justice a compkence pour connaître de tee 

accueatione. Le Nicarasua demande aux Etata-Unie de pr&Benter leut plainte devant 
cette instance suprême, soit dans le cadce de 14 demande que la Cour Bat en train 
d’examiner, soit sous forme d’une nouvelle demande que le Gouvernement des 
Etats-Unis lui présentetait. 

Le Minist&re des relations ext6rieures de la République du Nicaraqua réitère 

au Gouvernement des Etats-Unis les assurances de sa considération. 
. r. . .._ - .Y.. -y- a;a F_ 
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